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Introduction

Espace de transition entr e Terre et Eau, les zones humides constituent un
patrimoine natur el exceptionnel et r emplissent de nombr euses fonctions
dOCinfrastuctur es natur ellesk.

:

Marais de Miser y (91) Marais dOAulnay la Riviere (45) Marais du Bois brzlZ (41)

MalgrZ leur r™le capital et r econnu dans la gestion ZquilibrZe de la
ressource en eau et le fonctionnement des Zcosystemes, ces milieux
subissent depuis ces tr ente dernier es annZes une rZgr ession impor tante
sur le ter ritoir e franeais (50% entr e 1960 et 1990), ~ laquelle se superpose
une dZgradation de leurs fonctionnalitZs Zcologiques.

Sur le pZrimetr e du SAGE de la Nappe de Beauce, les zones humides
sont rar es, le dZveloppement impor tant de IQagricultur e ayant entra’nZ
IOassechement et la mise en cultur e de ces milieux. A cela sOajoutent de
nombr eux amZnagements des cours dOeau, des pr essions dOurbanisation et
de dZveloppement des infrastr uctur es.

Face ~ ce constat et ~ la prise de conscience du r'™le des  zones humides
vis-"-vis de lar essource en eau, la IZgislation se mobilise en leur faveur .

La loi de transposition de la Dir  ective Cadr e EuropZenne (DCE) du 21 avril
2004 impose que les documents dOurbanisme (SCOT , PLU, Cartes
communales,E) soient compatibles avec les objectifs et les enjeux des
documents de planification de la r essource en eau et des milieux
aguatiques (SDAGE, SAGE).

La prZservation des zones humides est un des enjeux majeurs du
SAGE de la Nappe de Beauce. Elle nOest possible qud™ travers une
connaissance appr ofondie de ces milieux sur le ter ritoir e, ~ 10aide
notamment dOun inventair e prZcis ~ IOZchelle locale.



Le guide mZthologique

e Pourquoi ?

Le SAGE de la Nappe de Beauce a IQobligation de rZaliser un
inventair e des zones humides sur son ter ritoir e.

CEles zones humides sont dZlimitZes, de manisr e prZcise, sous la
responabiIitZ des prZfets ou de la Commission Locale de IOEau
lorsquOelle existeE (projet de SDAGE Seine Nor mandie, disposition 78) .

ClLes SAGE identifient et dZlimitent les zones humides situZes sur
leur ter ritoir eE (projet de SDAGE Loir e Bretagne, disposition 8D-1).

Cependant, une implication et une volontZ fortes au niveau
local sont les facteurs clZs pour garantir  la prZservation et la
gestion durable des zones humides.

COest pouguoi la Commission Locale de IOEau (CLE) du SAGE
souhaite que les inventair es de zones humides soient rZalisZs
~ |&chelle locale par les collectivitZs et que ces der nier es
jouent un r™le essentiel dans IOZlaboration de mesur es de
protection et de r estauration.

Afin df)accompagnervlgs communes_dans cette dNZmar che
dOinventaire, il a ZtZ dZcidZ |OZlaboration dOun guide
mZthodologique.

e But

Construit en deux par ties, il met en Zvidence deux objectifs
principaux

U Mobiliser les Zlus locaux

La premier e partie du guide a pour but de sensibiliser et
dOinfomer les collectivitZs sur les zones humides. Cela
passe dOabod par un rappel de ce quOest une zone humide,
de ses dif fZrentes fonctions et des Zvolutions rZglementair  es
rattachZes ~ ces milieux. Puis, par prZsenter les zones
humides du ter ritoir e (typologies, facteurs de dZgradation,
exemples dOactions rZalisZes).

U Aider les collectivitZs dans la dZmar che dOinventaire et faciliter la
mise en fuvr e dOactions de gestion et de r estauration

La deuxieme par tie du guide per met dOapporter un soutien
technique aux acteurs locaux en prZsentant les mZthodes et
les outils disponibles pour dZlimiter et caractZriser les zones
humides. Elle prZsente Zgalement les divers moyens
existants pour assur er la gestion et la prZser vation de ces
milieux (inscripton  dans les documents dOurbanisme,
convention de gestion avec les pr  opriZtair es,E).

Le guide nOest pas un outil figZ, il sera amenZ ~ sOadapter
aux Zvolutions de la IZgislation, de la connaissance des
milieux et des mZthodes de traitements de IOinfor  mation.







1contexte

1.1 PrZsentation du bassin de la nappe de Beauce
Un territoir e alimentZ par la nappe de Beauce

La nappe de Beauce constitue une unitZ hydr ographique qui sOZtend sur envir on 9500 km 2 entr e la Seine
et la Loire. Elle se trouve rZpar tie sur deux grands bassins : Loire Bretagne et Seine Nor mandie ;
deux rZgions : Centre et €le de France ; six dZpartements : Loir et, Loir-et-Cher, Eure-et-Loir, Essonne,

Seine-et-Mar ne et les Y velines.

681 communes appar tiennent au pZrimetr e du SAGE de la Nappe de Beauce, dont 70 % dOentr e elles se
situent en rZgion Centr e.

PZrimetr e du SAGE Nappe de Beauce

La nappe de Beauce traverse des entitZs gZologiques variZes qui per mettent IOapparition de rZgions
natur elles relativement dif fZrentes telles que : la Beauce, le G%tinais, le BlZsois, le Dunois, IOHur epoix,
IOOrlZanais ou encore le Val de Loire, ainsi que la prZsence dOune impor tante ressource en eaux

souter raines.

Cette impor tante rZser ve dOeau assue la prospZritZ des activitZs humaines, notamment de |Qagricultur €.



Un territoir e majoritair ement agricole : Cle genier ~ blZ de la FranceE

Immense rZser voir dOeaux souterraines, la nappe de Beauce donne naissance ~ un
territoir e fertile qui a per mis le dZveloppement dOune agricultur e intensive .

Celle-ci est composZe majoritair ement de grandes par celles de cultur es cZrZalier es,
auxquelles sOajoutent des cultur es dOolZagineux. LOZlevage est devenu rare en Beauce.

Le paysage est mar quZ par une pr ofonde unifor mitZ, en raison notamment des
remembr ements qui ont supprimZ les haies et les bosquets.

La population se concentr e en pZriphZrie, principalement autour de IOagglomZration
parisienne au nor d et de IOagglomZration orlZanaise au sud.

Ce contexte fait de la Beauce un ter ritoir e relativement pauvr e en milieux natur els.
NZanmoins, la prZsence de nombr euses vallZes per met IOexistence de sites remar quables.

La Surface Agricole
Utile (SAU) r eprZsente
90% du ter ritoir e

et se situe pour 80%
en rZgion Centr e

Des milieux natur els remar quables

La richesse en milieux natur els du ter ritoir e de la nappe de Beauce se caractZrise, dans
un premier temps, par la prZsence de bois et de forets , dont quelques unes des plus grandes
de France telles que celles de Fontainebleau et dOOrlZans. Dans un second temps, par la
prZsence de nombr eux cours dOeau et les vallZes associZes. Celles-ci donnent
naissance ~ de nombr eux marais (Itteville, Fontenay le V icomte,...). Des Ztangs et des
mar es (Sermaize, Combr euxE) ponctuent Zgalement le paysage.

VallZe de la Conie (28) ftang (vallZe de la Juine (91)) Marais de Larchant (77)
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Le rZseau hydrographique et les milieux humides associZs

Le rZseau hydr ographique du domaine du SAGE est tres faible dans la par tie centrale mais
tres dense en pZriphZrie, notamment dans le sud-est du Loir  et. La nappe de Beauce joue un r™le
essentiel dans I0alimentation des cours dOeau et des milieux aquatiques associZs. On distingue les
cours dOeau qui forment le pZrimstr e du SAGE D Loir, Eure, Seine, Loing et Loir e B de ceux qui
coulent ~ IQintZrieur de ce ter ritoir e : Essonne, Juine, Mauves, Aigr e et Conie. Mis ~ par t certains
affluents du Loing, alimentZs par r uissellement dans la forst dOOrlZans, ces der niers dZpendent
majoritair ement pour leur alimentation de la nappe de Beauce.

RZseau hydr ographique du SAGE Nappe de Beauce

Les vallZes, " IQorigine tres riches en milieux humides, ont subi de nombr euses pressions de la par t
de IOhomme (travaux de r ecalibrage, travaux hydrauliques, drainage, amZnagements de plans
dOeau,E). Cela a entra’nZ une rZgr ession impor tante des zones humides sur le ter ritoir e, ayant pour
consZquences : une dZgradation des habitats, une modification du fonctionnement hydraulique

des rivier es et une per te des fonctionnalitZs Zcologiques.

De nos jours, les mZthodes dOentr etien et dOamZnagement des cours dOeau tendent ~ Zvoluer
vers des pratiques plus r espectueuses de IOenvironnement. AppuyZe par un contexte rZglementair e
de plus en plus favorable, la prZser vation des milieux natur els doit fair e partie intZgrante du
dZveloppement des ter ritoir es.



1.2 Un cadre juridique favorable ~ la prZser vation des
zones humides

1.2.1 La IZgislation

La loi sur IOeau du 3 janvier 1992 : un pemier texte fondateur

ClOeau fait patie du patrimoine commun de la nation. Sa pr  otection, sa mise
en valeur et le dZveloppement de lar essource utilisable, dans le r espect des Zquilibr es
natur els, sont dOintZret gZnZralE Article 1.

La prZservation des Zcosystemes aquatiques, des sites et des zones humides est [Oun
de ses objectifs principaux. Elle r eprZsente ainsi le point de dZpar t de la prise en compte
des zones humides dans la IZgislation franeaise.

Elle donne une dZfinition of ficielle des zones humides (cf. @ 2) qui per met de dZfinir des
criter es de dZlimitation de ces zones et |Oapplication de la nomenclatur e eau.

Il sOagit dOune liste dOinstallations, dOouvrages, de travaux et dOactivitZs (IOR) ayant
une influence sur IOeau ou le fonctionnement des milieux aquatiques et qui sont
soumis ~ deux rZgimes : autorisation et dZclaration. Cela per met dOimposer un
certain nombr e de regles devant str e respectZes " travers IQinter vention de la
police de IOeau. En ce qui concer ne la prZser vation des zones humides, elle soumet
en particulier IOassechement, I0imper mZabilisation, les r emblaiements de zones
humides et de marais ~ autorisation pour une sur  face supZrieur e ou Zgale "
1 hectar e et ~ dZclaration pour une sur face comprise entr e 0,1 et 1 hectar e.

Cette loi intr oduit Zgalement un nouveau mode de gestion dite CZquilibrZeE de lar  essour ce
en eau. Cette gestion implique de veiller ” la bonne erar tition de lar essour ce entre les
dif fZrents usages, mais aussi de sOassurer de sa prZser vation " long ter me, quQil sOagisse
de IOeau " propr ement parler ou des milieux aquatiques associZs.

Pour cela, elle met en place deux~ nouveaux outils de planification ~de la r essour ce
eneau: Ies~Scthmas Dir ecteurs dOAmZnage[nent et de Gestion de IOEau (SDAGE) et les
SchZmas dOAmZnagement et de Gestion de IOEau (SAGE).

La Dir ective europZenne Cadre sur IOEau (DCE) du 23 octobr2000,
tr ansposZe en droit fr aneais le 21 avril 2004

La DCE fournit un cadr e pour une politique eur opZenne de IOeau et affiche un objectif
de rZsultats ~ IOhorizon 2015 : le bon Ztat Zcologique des masses dOeaux super ficielles
et souter raines. Les dispositions de la DCE confor tent IQobjectif prioritair e de gestion
ZquilibrZe de la r essource en eau et r enfor cent les SDAGE en prZconisant une gestion
par bassin hydr ographique.

Les zones humides ne constituent pas des Cmasses dOeauE au sens de la DCE.
Cependant, les pr ogrammes de mesur es et les plans de gestion les pr ennent en compte
puisquOelles contribuent ~ IQatteinte du bon Ztat des eaux et jouent un r™le essentiel
dans la gestion ZquilibrZe de lar essource en eau.
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La loi nj2004-338 du 21 avril 2004 transposant la DCE en France impose que les
documents dOurbanisme, que for ment les schZzmas de cohZr ence territoriale (SCOT),
les plans locaux dOurbanisme (PLU) et les car tes communales (CC), soient compatibles
avec les orientations des SchZmas Dir ecteurs dOAmZnagement et de Gestion de IOEau
(SDAGE) et des SchZzmas dOAmZnagement et de Gestion de IOEau (SAGE). lls doivent
«tr @ mis ~ jour si nZcessair e apres adoption ou rZvision du SAGE.

La loi sur le DZveloppement des Territoir es Ruraux (DTR) du 23 fZvrier 2005

La loi DTR a per mis dOapporter de vZritables nouveautZs dans la prZser vation des zones humides.

Dans son chapitr e Ill, consacrZ entisr ement ~ la prZser vation, la r estauration et la valorisation des
zones humides, elle Znonce les dispositions suivantes

¥la prZser vation et la gestion durable des zones humides sont dOintZret gZnZral. L~ Ofat et les collectivitZs
territoriales doivent veiller ~ la  cohZrence entre les dif fZrentes politiques publiques , en ce qui
concer ne notamment les aides publiques ~ divers secteurs Zconomiques (les financements ne doivent
pas concer ner des opZrations dZfavorables aux zones humides) ;

¥elle pchise les criter es de dZfinition des zones humides issus de la loi sur IOeau  de 1992, "~ travers
un dZcret en conseil dOEtat et permet ainsi de dZlimiter les zones humides sur la base de ces criter es,
" travers [OarretZ inter ministZriel du 24 juin 2008 et la cir culair e dOapplication du 25 juin 2008.

¥ elle dZfinit deux CniveauxE de zones humides :

U les Zones Humides dOlIntZrst Envir onnemental Par ticulier (ZHIEP) dont le maintien ou la
restauration prZsente un intZrst pour la gestion intZgrZe du bassin versant ou qui ont une
valeur touristique, Zcologique, paysager e, et cynZgZtique par ticulisr e. Dans les ZHIEP
seront Ztablis, par IQautoritZ administrative et en concer tation avec les acteurs locaux, des
programmes dQactions visant " les r estaurer, les prZser ver, les gZrer et les mettr e en valeur
de fason durable. Ces pr ogrammes prZciser ont les pratiques favorables aux zones humides,
dont cer taines peuvent str e rendues obligatoir es et bZnZficier de financement.

U les Zones Humides StratZgiques pour la Gestion de IOEau (ZHSGE) qui contribuent de
manier e significative ~ la pr otection de la r essource en eau potable ou " la rZalisation
dOobjectifs du SAGE en matisr e de bon Ztat des eaux. Dans les ZHSGE des ser vitudes
dOutilitZ publique peuvent str e instituZes " la demande de IOEtat, des collectivitZs ter ritoriales
ou de leur gr oupement . Iy aura la possibilitZ par ar retZ prZfectoral dOobliger les propriZtair es
et les exploitants de sOabstenir de tout acte pouvant nuir e ~ la zone humide, notamment le
drainage, le r emblaiement ou le r etour nement de prairie. Et pour les ter rains acquis par
une collectivitZ, des contraintes envir onnementales pour ront str e imposZes au fer mier
lors de IQinstauration ou du r enouvellement des baux.

Zones humides Zones humides dOintZr et Zones humides
stratZgiques pour la gestion de envir onnemental par ticulier
la ressour ce en eau

Classification des zones humides dOapres la loi DTR  (source : DIREN IDF)



¥Enfin, la loi DTR prZvoit dans son ar ticle 137 une exonZration totale ou par tielle de la taxe
foncier e pour les par celles humides non b%oties lorsquQelles font IOobjet dOun engagement
de gestion pendant 5 ans por tant notamment sur la prZser vation de |Qavifaune et le non
retour nement des par celles. Cela concer ne les zones humides situZes dans les catZgories
fiscales 2 et 6 : les prairies, les landes et les marais non pr oductifs. L OexonZration peut
«tr e de 100 % dans des secteurs bZnZficiant dOune mesur e de protection (rZser ve natur elle,
Natura 2000, ZHIEPE) et de 50 % dans les autr es cas. Cette exonZration est compensZe
par ICf tat.
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Tout en rZaf firmant la nZcessitZ de prZser ver les milieux natur els, dont les zones
humides, elle nOapporte pas de nouveautZs majeur es vis-"-vis de ces milieux.
En revanche, elle r enfor ce le contenu et la por tZe juridique des SAGE. Dans son dZcr et
du 10 aoZt 2007 la LEMA clarifie les pr ocZdures dOZlaboration et de mise " jour des
SAGE en tant que documents dOorientation et de planification de la politique de I0eau,
afin de per mettr e en appui aux SDAGE, une meilleur e mise en luvr e de la DCE,
tout en r enforeant la por tZe juridique de ces schZmas. Cela passe par IQinstauration de
deux nouveaux moyens dOactions : le Plan dOAmZnagement et de Gestion Durable
de la ressource en eau et des milieux aquatiques (P AGD) et le reglement du SAGE,
opposable aux tiers.

1.2.2 Des outils de gestion et de planification de lar  essource en eau

Les SchZmas Directeurs d@mZnagement et de Gestion de IOEau (SDAGE)

Les SDAGE sont ZlaborZs sur chacun des six grands bassins hydr ographiques
mZtropolitains : Artois-Picar die, Adour -Garonne, Loir e-Bretagne, Rhin-Meuse,
Rh™ne-MZditerranZe-Corse et Seine-Nor mandie. RZalisZs par le comitZ de bassin,

ils fixent les orientations fondamentales pour une gestion ZquilibrZe de la r essour ce
en eau.

Ce document dOorientation ~ por tZe juridique sOimpose aux dZcisions de I0ftat en
matier e de police des eaux ; de meme quOil sOimpose aux dZcisions des collectivitZs,
Ztablissements publics ou autr es usagers en matier e de programme pour |Oeau.

La directive cadre europZenne~(DCE) sur 10eau a renforcZ cet outil, en confir mant
la nZcessitZ dOune gestion et dOune planification par bassin. Les SDAGE doivent «tr e
rZvisZs fin 2009 pour rZpondr e aux ambitions de la DCE.

Les SAGE doivent «tr e compatibles avec les orientations des SDAGE. Le SAGE de la
Nappe de Beauce sOZtendant sur deux bassins, il doit suivr e les prescriptions des
SDAGE Loire Bretagne et Seine Nor mandie.
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Diferente_s mesur es et actions en faveur des zones humides sont prZconisZes dans les pr  ojets de
SDAGE. E noter que, ces pr ojets nOZtant pas encore approuvZs, des modifications ser ont peut tr e
appor tZes aux dispositions prZsentZes ci-dessous.

SDAGE Loir e Bretagne SDAGE Seine Nor mandie

Dispositions Dispositions

¥80 Les collectivitZs inscrivent dans les
documents stratZgiques (SCOT , PLU et
cartes communales) les zones humides
stratZgiques, notamment les Zones Humides
prZsentant un IntZrst Envir onnemental

¥8A-1 Les schZmas de cohZr ence territoriale
(SCOT) et les plans locaux dOurbanisme
(PLU) doivent str e compatibles avec les
objectifs de protection des zones humides
prZvus dans les SAGE. A ce titr e les PLU

incorpor ent dans les documents graphiques
les zones humides inventoriZes dans une ou
des zones suffisamment pr otectrices et, le

Particulier et en prioritZ les Zones Humides
StratZgiques pour la Gestion en Eau, les
Zones Natur elles dOlnventaire Ecologique

Faunistique et Floristigue humides et les
zones natur elles dOexpansion des crues en
les classant en zone CNpE.

cas ZchZant, prZcisent, dans le reglement ou
dans les orientations dOamZnagement, les
dispositions par ticulier es qui leur ser ont

applicables en matier e dOurbanisme. ¥76 Dans le cadre dOun examen des projets

soumis ~autorisation ou dZclaration entra’nant

la disparition de zones humides, les mesur es
compensatoir es prZvoient la crZation de
zones humides Zquivalentes sur le plan
fonctionnel et de la biodiversitZ ~ hauteur de
150 % de la sur face per due sur la masse dOeau.

¥8B-2 Lorsque la mise en Tuvr e dOun pojet
conduit ~ la disparition dOune sur face de
zones humides, les mesur es compensatoir es
doivent prZvoir dans le meme bassin
versant, la re-crZation ou la r estauration de
zones humides Zquivalentes sur le plan
fonctionnel et de la biodiversitZ, et ce ©
hauteur de 200 % de la sur face perdue.

¥77 Les subventions (assainissement agricole,
drainage, aides "~ cer tains boisements,E)
pour les pr ojets susceptibles dOavoir un
impact nZgatif sur la fonctionnalitZ et la bio -

¥8A-4 Les prZlevements dOeau dans une zone 2L 1 _ _
diversitZ des zones humides sont”™ pr oscrir e.

humide sont for tement dZconseillZs sOils
compr omettent son bon fonctionnement
hydraulique et biologique.

¥82 Limiter et justifier les prZlsvements dans
les nappes sous-jacentes " une zone humide.

Les SchZmas d@mZnagement et de Gestion de IOEau (SAGE)

Le SAGE est un outil de planification fondZ sur une unitZ deter  ritoir e (nappes souter raines, bassins versants,
estuair es). ftabli en concer tation avec IOensemble des acteurs locaux du ter ritoir e, il fixe les objectifs
gZnZraux de gestion de lar essource en eau super ficielle et souter raine et de prZser vation des Zcosys -
temes aquatiques. Son pZrimetr e est dZter minZ par le SDAGE. L OZlaboration relsve dOune commission
locale de I0eau (C.L.E.) mise en place par le prZfet et consiste, ~ par tir du diagnostic de lar essource et
des usages liZs "~ 10eau, ~ dZfinir des prZconisations de gestion de lar  essour ce sur le bassin.

ocZdure dOenquste publique et doit «tr e approuvZ par
e et de suivi per met IOapplication concrste sur le ter rain

Une fois le SAGE ZlaborZ, il est soumis ~ une pr
arretZ prZfectoral. Puis une phase de mise en luvr
des objectifs du SAGE.

Le SAGE se compose de deux documents principaux

¥Un plan dOamZnagement et de gestion durable de la r essource en eau et des milieux aquatiques
(PAGD), opposable aux dZcisions administratives dans le domaine de I0eau, qui doivent lui etr e
compatibles. Il dZfinit les objectifs du SAGE et Zvalue le coZt de leur mise en oeuvr e. Le PAGD doitt,
au moyen de documents car tographiques, identifier les zones humides dOintZret envir  onnemental
particulier (ZHIEP), les zones humides stratZgiques pour la gestion de I[Oeau (ZHSGE) y compris *
IOintZrieur des ZHIEP et les zones dOexpansion des cr ues.



¥Un reglement , opposable aux tiers pour I0exZcution dQinstallations, ouvrages, travaux ou
activitZs soumis " la nomenclatur e eau. Ces champs dOapplication concer nent la rZpar tition
des eaux et les prioritZs dOusage de la ressource, la prZservation et la r estauration des
eaux et des milieux aquatiques et la continuitZ Zcologique des cours dOeau. Pour les
zones humides il peut Zdicter les regles nZcessair es au maintien et " lar estauration des
ZHIEP et des ZHSGE. Le reglement du SAGE est assor ti de documents car tographiques.
Des sanctions pZnales (contravention de 5 "™ classe) sont prZvues en cas dOinfraction aux
regles ZdictZes par le  SAGE en matier e de continuitZ Zcologique et de prZser vation gZnZrale
de la qualitZ des eaux.

Par confor mitZ avec les orientations des SDAGE, les SAGE ont IOoingation
de prendre en compte les zones humides , et de prZciser dans le schZma, les
prZconisations de gestion et les actions “entr  eprendr e pour per mettr e leur prZser vation.

Le SAGE de la Nappe de Beauce : une nappe fagile ~ mieux pr otZger

Historique

Les nombr eux conflits entr e irrigants et riverains des cours dOeau exutoir es de
la nappe de Beauce, en raison dOun prZlsvement impor tant de la r essource,
ont abouti au lancement du schZma dOamZnagement et de gestion des eaux de la
nappe de Beauce et des milieux aquatiques associZs en 1998.

LOobjectif principal est de per mettr e, par un pr ocessus de concer tation, une gestion
des przZlevements dans la nappe de manier e " prZser ver la r essour ce.

Le pZrimetr e est appr ouvZ par ar retZ prZfectoral le 16 janvier 1999. La Commission
Locale de IOEau constituZe, Zgalement par ar retZ prZfectoral, le 2 novembr e 2000
est prZsidZe " sa crZation par Paul MASSON, ancien SZnateur du Loir et et PrZsident
du Syndicat de Pays Beauce G%otinais en Pithiverais. Elle est aujour dOhui composZe
de 76 membr es, dont la moitiZ dOZlus, un quar t dOusagers et un quart des ser vices
de IOEtat.

PrZservation des zones humides

Dans ses documents en pr ojet, le SAGE Znonce des prZconisations en faveur des zones
humides

Dans le reglement, il prZvoit de  CprotZger les zones humides et leurs fonctionnalitZsE
De ce fait, il Zdicte des regles visant " limiter (voir e interdire) les opZrations
d®assechement, de mise en eau, d@imper mZabilisation, et de r emblais des zones
humides dZfinies au titr e de la loi sur IOeau.

Dans le PAGD, il prZvoit quOun inventair e prZcis des zones humides soit rZalisZ,
sOil nOexiste dZj, dans les communes du SAGE de la Nappe de Beauce et
ses milieux aquatiques associZs, selon la mZthode par ticipative dZfinie dans
le CGuide mZthodologique pour IQinventair e communal des zones humidesE.

Les SchZmas de CohZrence Territoriaux (SCoT), les Plans Locaux dOUrbanisme
(POS/PLU), les cartes communales et tout document dOurbanisme en tenant lieu
doivent r especter les objectifs de pr otection des zones humides en adoptant des
regles per mettant de rZpondr e " ces objectifskE.
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2L.es zones humides

2.1 QuOest-ce quOune zone humide ?

Les zones humides r egroupent des milieux tres variZs au niveau str  uctur el et fonctionnel, ce qui r end
difficile I0Zmergence dOune dZfinition unique et prZcise.

Tones humides Tones hnmides en len avee le cours d’ean
de callines ot e G

et maraie fluvaw:

Frairies mondables

source : Agence de IOeau Adour Garonne

Les principaux types de zones humides

NZanmoins, la prZsence dOeay de sols hydr omorphes (sols gor gZs dOeau), et dOune/ZgZtation
hygr ophile (vZgZtaux adaptZs ~ de longues pZriodes de submersion), constituent tr 0is parametr es
indispensables pour caractZriser les zones humides.

@ BalZe ou saum%otre de fason per manente ou temporair e. La vZgZtation, dlle existe,
y eSt dominZe par des plantes hygr ophiles pendant au moins une par tie de I0a

IIsqmt per mis la r econnaissance of ficielle de la dZfinition de la loi sur IOeau de 1992
ones humides sont des ter rains exploitZs ou non, habituellement inondZs o gZs dOeau
.

2.2 Pourquoi les prZser ver ?

La multiplication de cr ues catastr ophiques "~ IQaval de cours dOeaux for tement amZnagZs, la pollution
croissante des nappes et des rivier es, ou encor e la disparition de nombr euses especes vZgZtales et
animales, r eprZsentent quelques uns des phZnomenes ayant per mis de mettr e en Zvidence les
nombr euses fonctions que r emplissent les zones humides.



On distingue 4 fonctions :
@ Fonctions hydr ologiques

Protection contr e les inondations par Zcrstement des cr  ues

Les zones humides ont la capacitZ de stocker une grande quantitZ dOeau. De ce fait,
elles jouent un r™le impor tant contr e les inondations.

Dans un pr emier temps, elles r etiennent les eaux de pluie venant du r  uissellement
et retardent ainsi le transfer tde IOeau sur les rivier es situZes ~ IOaval du bassin versant.

Dans un second temps, elles stockent les eaux pr ovenant du dZbor dement des
cours dOeau. Elles rZgulent ainsi les dZbits des rivier es et rZduisent le pic de cr ue.

Cette capacitZ de stockage varie en fonction des caractZristiques et de la position
gZographique de la zone humide. Elle sOaccr 0”t notamment de I0amont vers 10aval
dOunbassin versant avec 10Zlargissement des plaines alluviales qui sont des zones
dOexpansion des crues.

La vZgZtation des zones humides joue aussi un r™le en ralentissant IQeau pr ovenant
du versant et donc le dZbit de cr ues vers IOaval.

CSur la vallZe de IOEssonne, le nombr e impor tant de zones humides en bor dure du
cours dOeau, tamponne les fluctuations du dZbit de la rivier  eE.

Extrait de IOEtude PrZalable ~ IDAmZnagement de la Rivier e Essonne (EPAGRE) - SIARCE.

Recharge de la nappe et soutien des cours dOeau en pZriode dOZtiage

La capacitZ de stockage de grandes quantitZs dOeau donne Zgalement aux zones
humides la fonction de rZser voir. En effet, I0eau qui sOaccumule pendant des temps
plus ou moins longs va «tr e progressivement r estituZe aux cours dOeau, per mettant
un soutien en pZriode dOZtiage.

Cela permet Zgalement une r echarge de la nappe par infiltration de 10eau r etenue
dans le sol.

@ AmZlioration de la qualitZ de 10eau

LOeau issue du bassin versant est char gZe en ZIZments nutritifs dQorigine agricole et/ou
domestique (azote, phosphor e et leurs dZrivZs notamment) et en polluants divers.
Le pouvoir de rZtention dOeau des zones humides leur confer e un r™le tampon non
nZgligeable entr e les par celles agricoles et les cours dOeau.

En effet, les conditions par ticulier es des sols en milieux humides, en raison de leur
position dOinter face entr e la terre et IOeau, engendrent des pr ocessus biogZochimiques
permettant la transfor mation ou la dZgradation dOun cer tain nombr e dOZIZments
(nitrates, phosphates, etc.). Ces pr ocessus sont ~ IQorigine du pouvoir Zpurateur des
milieux humides. L Oun des plus impor tants est la dZnitrification. Il sDagit de la transfor mation
des nitrates en azote gazeux par des bactZries anaZr obies (cOest-"-dire qui vivent sans
oxygene). Les zones humides contribuent gZnZralement ~ une diminution des
concentrations en nitrates dans les eaux souter raines qui les traversent, par fois
dans des pr opor tions impor tantes.
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CUne Ztude a montrZ que les zones humides per mettent dOZpurer les eaux de
IOEssonne, paticulier ement entr e Mennecy et Corbeil-Essonnes, oe la qualitZ de IOeau
sOamZlioe " la traversZe du marais dOOr moyE. Extrait de IDERAGRE - SIARCE.

Les vZgZtaux inter viennent Zgalement en assimilant et en stockant les ZIZments nutritifs, nZcessair ~ es
~ leur cr oissance, dans leurs tissus.

CLes boisements alluviaux marZcageux, prZpondZrants sur la vallZe de IQAigr e,
possedent de for tes capacitZs dOabsorption des polluants et donc dOZpuration des
eaux souter raines et super ficiellesk.

Extrait de I0Ztude prZalable au Contrat Restauration Entr  etien de la vallZe de IOAigr e - Conservatoir e
du Patrimoine Natur el de la RZgion Centr e (CPNRC).

Les zones humides limitent Zgalement les appor ts de sZdiments aux cours dOeau en r etenant les
matier es en suspension pr ovenant des eaux de r uissellement ou des dZbor dements de cr ues. En
attZnuant la for ce de I0eau, elles favorisent le dZp™t des particules. Cette fonction dOinter ception de
matier es en suspension contribue " rZduir e les effets nZfastes des par ticules prZsentes dans IOeau,
aussi bien au niveau du fonctionnement Zcologique des Zcosystemes aquatiques quOau niveau des
divers usages de |Oeau.

Filtration des
mnlamir!ants
et des sédiments Habitat

essentiel
pour la faune

Eau plus

P"“P"'Ela
la sortie

SchZmaillustrant les deux pr  emisr es fonctions des zones humides



~
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® Source de diversitZ biologique

Les zones humides possedent un intZret patrimonial exceptionnel. Leur capacitZ de
rZtention des nutriments leur per met de compter par mi les milieux les plus pr oductifs
sur la planste (mangr oves, rZcifs coralliens, E).

ReprZsentant ~ peine 3% du ter ritoir @ mZtropolitain, les zones humides franeaises
hZbergent 30 % des especes vZgZtales r emarquables et menacZes. Envir on 50 %
des especes dOoiseaux en dZpendent et les deux tiers des poissons consommZs sOy
reproduisent ou sOy dZveloppent.

prZser
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CLes mares en foret dOOrlZans abritent un nombr e impor tant dOespeces
protZgZes au niveau rZgional, voir e national, telles que : la Pilulair e, IOHottonie
des marais ou le Comar et des maraisk . Source : Office National des Forsts

Les zones humides prZsentent une grande variZtZ de milieux et des r  essources
alimentair es variZes. Cela leur per met dOassurer des fonctions

¥ dDalimentation ;

¥de reproduction : les annexes fluviales et les prairies inondables des cours dOeau
servent notamment de zones de frai pour le br  ochet ;

¥ de refuge ;
¥ de repos (oiseaux migrateurs).
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Parmi les gr oupes dOanimaux et de vZgZtaux les plus emblZmatiques des zones humides,
on tr ouve

Oiseaux (Mar tin pecheur) Libellules (Anax empereur) Amphibiens (Grenouille agile)

Poissons (Brochet) Roseaux Iris




O Ressources Zconomiques, scientifiques, sociales et rZcrZatives

Valeur touristique et rZcrZative

Par leur attrait paysager et leur richesse faunistique et floristique, les zones humides ont une
impor tante valeur touristique. De nombr euses activitZs rZcrZatives y sont pratiquZes (peche,
chasse, obser vation de la vie sauvage,E). Elles sont le suppor  t de nombr euses activitZs de loisirs

liZes ~ IOeau (cano', voile, baignadeE).

Ressour ce scientifique et pZdagogique

Les zones humides rZunissent les conditions pour sensibiliser aux pr oblemes de 10envir onne -
ment. Des opZrations dOZducation ~ |Oenvir onnement peuvent «tr e organisZes pour le grand

public et les Zcoliers.

ActivitZs Zconomiques
Les zones humides favorisent le dZveloppement dOactivitZs Zconomiques telles que . la peche,
la chasse, le tourisme ver t. Leur productivitZ biologique impor tante four nit une variZtZ de
produits exploitables pour IBhomme : bois, r oseaux (utilisables dir ectement ou pour I0Zlevage),
fruits, poissons, four rage pour les animaux. Elles peuvent otr e le support dOactivitZs
traditionnelles tel que le p%oturage extensif par des especes r  ustiques de chevaux et de bovins

(Highlands Cattle).

CDans la haute vallZe de la Juine, les zones humides ont un intZret Zconomique
indZniable, en raison du r™le Zconomique impor tant de la cr essicultur eE
Extrait de 10Ztude prZliminair e ~ I0amZnagement de la rivier e la Juine et de ses af fluents - SIARJA.



3Les zones humidé&HuU S
de ladype de Beauce
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3.1 ftat des lieux de IOexistant

prZser

Les zones humides du pZrimetr e du SAGE nOont pas fait IQobjet de recensements
coordonnZs. Des secteurs susceptibles de prZsenter des zones humides sont cependant
localisZs sur le ter ritoir e du SAGE.
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Les principaux secteurs susceptibles de prZsenter des zones humides

Des donnZes sur les zones humides existent sur le ter  ritoir e du SAGE.
Elles proviennent de :

e Cartographie des zones ™ dominante humide du bassin Seine Nor mandie et les
enveloppes de rZfZr ence du SDAGE Loir e Bretagne de 1996

Sur le bassin Seine Nor mandie, une Ztude rZalisZe par IOagence de IOeau a permis
de prZ-localiser , " IQaide de diffZrents outils car tographiques, des zones ~ dominante
humide. La car tographie, ~ 10Zchelle du 1/50 000 r eprZsente des enveloppes o- la
prZsence de zones humides est dZfinie comme hautement pr  obable. Sur le bassin
Loire Bretagne, 10Ztat des lieux du SDAGE de 1996 a per mis dOidentifier les grands
secteurs du bassin susceptibles dO«tr e humides, sous la for me dOenveloppes de
rZfZrence au 1/1.000.000.

B |nventair es nationaux

Les espaces natur els sont IQobjet de divers inventair es et recensements. Disponibles
en cartographie " 10Zchelle du 1/25 000 et accompagnZs dOinfor mations concer nant
les types dOhabitats rencontrZs, ils per mettent dOidentifier ceux ~ composante humide.




¥ ZNIEFE ZICO
LOinventaire ZNIEFF (zones natur elles dOintZret Zcologique faunistique et floristique) est un
inventair e national du patrimoine natur el. Etabli ~ IOinitiative du minister e de I0envilonnement
et coor donnZ par le musZum national dOhistoir e natur el, il constitue une base de connaissance
du patrimoine natur el national.
Il dif fZrencie deux types de zones : ZNIEFF de type | et Il. Les ZNIEFF de type | sont des
secteurs (souvent de faible super ficie) de grand intZret biologique ou Zcologique etles ZNIEFF
de type Il forment de grands ensembles natur els riches et peu modifiZs, of frant des potentialitZs
biologiques impor tantes.
LOinventaire ZICO (zone dOimportance communautair e pour les oiseaux) a ZtZ rZalisZ en 1992.
Il dZcoule de la mise en luvr e de la Dir ective Oiseaux du 2 avril 1979.

On en dZnombr e sept sur le ter ritoir e du SAGE. Les oiseaux Ztant un gr oupe particulier ement
liZ aux zones humides, cet inventair e constitue une base de r enseignements impor tante.

Ces recensements du patrimoine natur el ne confer ent pas de pr otection rZglementair e aux
zones recensZes.

¥ Natura 2000, site classZ, site inscrit, ar retZ de biotope
Il existe plusieurs outils de pr otection des milieux natur els :

Natura 2000 constitue un rZseau Zcologique eur opZen dont les objectifs sont de prZser ver la
diversitZ biologique et valoriser le patrimoine natur el des territoir es. Il se base sur deux
directives europZennes : la dir ective Habitats du 22 mai 1992 et la dir ective Oiseaux du
2 avril 1979. Des sites dOintZrest communautair e sont dZsignZs au titr e de ces deux dir ectives,
et font IOobjet de mesur es de pr otections.

Seize sites sont r ecensZs sur le ter ritoir e du SAGE, localisZs pour la plupar tle long ou ™ pr oximitZ

de cours dOeau, et concernant pour cer tains dir ectement les zones humides comme les
marais des basses vallZes de la Juine et de IOEssonne ou le marais de Sceaux et Migner ette.
Les sites classZs et inscrits  concer nent les monuments natur  els et les sites prZsentant un intZrt
gZnZral du point de vue ar tistique, historique, scientifique, IZgendair e ou pittor esque. lls peuvent
concer ner des zones humides.

Les arretZs prZfectoraux de pr otection de biotope sont mis en place pour prZser ver les habitats
nZcessaires ~ la sur vie dOespeces protZgZes. On peut citer le marais dOOwille , ou le marais
de Fontenay le V icomte .

Ces inventair es nationaux sont disponibles sur les sites Inter  net des Dir ections rZgionales
de IOenviobnnement (DIREN) Centr e et éle-de-France.

B Inventair es deartementaux et locaux

¥ ENS (Espaces Naturels Sensibles)

La loi du 18 juillet 1985 per met aux Conseils GZnZraux dOacquZrir des ter rains dans des zones
de prZemption qui ser ont classZes en Espaces Natur els Sensibles et bZnZficier ont ~ ce titr e de
mesures de gestion et de prZser vation. Un ENS est un site r econnu pour son intZret
Zcologique, paysager et sa capacitZ ~ accueillir du public. Larar  etZ et la fragilitZ des zones humides
en font des milieux privilZgiZs pour IQacquisition en ENS. E titr e dOexemple, les marais des basses
vallZes de la Juine et de IOEssonne (91) ou encor e le marais dOEpisy (77) sont classZs en ENS.

¥ ftude " IOZchelle de sous bassin
Des Ztudes rZalisZes par des syndicats de bassins ou par divers or  ganismes, dans le cadr e
de la mise en place dOun contrat r estauration entr etien, dOun contrat de bassin ou encor e dOun
contrat ter ritorial, dZtiennent des infor mations plus ou moins exhaustives sur les zones
humides (Aigr e, Loir, Cisse, Mauves, Fusain-BZzonde,E).



Bl Bases de donnZes de la DDAF du Loir et et de la DZIZgation ter ritoriale Seine amont
de IOagence de I0eau Seine Nomandie

Une base de donnZes Access, coneue par la DDAF du Loir et, per met de rZper torier
les zones humides ou potentiellement humides du dZpar  tement du Loir et. Elle a
ZtZ constituZe ~ par tir dOun inventair e exhaustif des zones humides connues du
dZpartement qui ont ZtZ localisZes sur une couche gZographique SIG. Une base de
donnZes CZonHum Seine Nor mandieE associZe ~ un SIG a ZtZ rZalisZe par
BIOTOPE pour IOagence de IOeau Seine Nomandie. Cette base de donnZes r ecense
les donnZes existantes sur les zones humides du dZpar tement du Loir et en Seine
Normandie. Elle devra otr e utilisZe systZmatiquement pour capitaliser toutes
donnZes de zone humide inventoriZe sur ce bassin.

3.2 Les zones humides du territoire de la nappe de Beauce

3.2.1 Localisation

A 1Qorigine, les tetes de bassin en forst dOOrlZans et sur le plateau beaucer on donnaient
naissance " de grandes zones humides, mais les drainages et les travaux hydrauliques

ont entra’nZ leur quasi disparition. Elles subsistent aujour ~ dOhui principalement le long
des vallZes des cours dOeau ou dans les forets, notamment la forst dOOrlZans.

3.2.2 Les diffZrents types de zones humides

Les zones humides r encontrZes sur le ter ritoir e de la nappe de Beauce cor respondent
majoritair ement ~ des zones humides alluviales, cOest-"-dir e liZes aux cours dOeau.
En dehors de ce grand type de zone humide, on va tr ouver des zones humides

ponctuelles r eprZsentZes par des mar es, des Ztangs, des tourbier es, ou encor e
des zones humides ar tificielles (cr essonnier es, retenues, gravier es). Quelques zones
humides situZes dans les tstes de bassin versant peuvent str e prZsentes en raison du

fort potentiel originel.

Les zones humides alluviales

/—GZanalitZs
Les zones humides alluviales, situZes dans le lit majeur des cours dOeau, sont
fortement influencZes par la dynamique de 10eau.

Elles sont constituZes de milieux natur els particulisr ement riches et diversifiZs. Ces
zones sont par ticulier ement impor tantes pour la r eproduction de nombr euses
especes animales (poissons, oiseaux, batraciens, libellules, etc.).

Elles subissent des pr essions impor tantes de par t IQintensification de IOagricultur e.

Des opZrations de drainage et dOassainissement agricole sont en par ticulier
suspectZes dOavoir largement modifiZ leur caracter e humide et leur fonctionnement
hydr ologique.  Pourtant, leur position dQinter face entr e le versant et le cours dOeau
leur confer e un r™le majeur vis-"-vis de la r essource en eau, que ce Soit au niveau
des fonctions hydr ologiques dOZcrstement des cr ues et de soutien en pZriode
dOZtiage, ou que ce soit au niveau de IOZpuration de IOeau et de protection contr e les
pollutions du versant.

Elles participent Zgalement " IQattrait des cours dOeau : qualitZ paysager e de la
ripisylve ou des vastes prairies inondables. Cer taines plaines alluviales ont une
fonction de Cpoumon ver tE pres de grandes agglomZrations. COest le cas par exemple
de I0aval de la vallZe de IOEssonne.
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U Les diffZrents types de zones humides alluviales sur le ter  ritoir e
Les prairies humides et inondables

Les prairies humides sont rar es sur le ter ritoir e.
En effet, la vZgZtation caractZristigue ne se
maintient que par la pratique du p%.turage ou de
la fauche. Or I0Zlevage a pratiquement dispar u
en Beauce. Les prairies abandonnZes sont
plus ou moins rapidement envahies par des
broussailles ou des arbustes.

Ces prairies sont dominZes par des herbacZes
(joncs, graminZes) plus ou moins hautes en
fonction de la natur e et de la richesse du sol.
En fonction du type de plante dominante on
peut distinguer dif fZrentes prairies : Joneaie
(dominZes par le Jonc), etc. Ce sont des milieux
particulisr ement diversifiZs sur le plan floristique

Et elles occupent la place majeur e de zones
natur elles dOexpansion des crues.

Prairie humide (V allZe de IOEssonne)

Les for mations for estier es humides et/ou marZcageuses

Ces milieux compr ennent

¥la ripisylve qui r eprZsente la
bande boisZe situZe le long des
berges des cours dOeau

¥les boisements et four rZs
alluviaux, cOest--dire les
formations arborZes installZes
dans les fonds de vallZes.

Boisements alluviaux (V allZe de la Juine)

Ce type de milieu est majoritair e sur le ter ritoir e du SAGE. En effet, en raison dOun manque dOentretien
et de gestion des milieux humides, ils Zvoluent natur  ellement vers une for mation for estier €.

Celle-ci se distingue par la prZsence de saules, dOaulnes, de frenes ou encor e de Chenes. On
caractZrise les for mations riveraines en fonction des especes dominantes . Aulnaies-Frenaies,
Aulnaies-Saulaies, etc.

Ces milieux ont subi de nombr euses dZgradations liZes aux amZnagements des cours dOeau ou

" la plantation de peupliers. Pour tant, ils r emplissent des fonctions impor tantes telles que :

stabilisation des ber ges, absorption des nutriments (pr otection contr e les pollutions), ou encor e
22 refuge pour la faune.



Complexe MZgaphorbiaie - Carisaie D Roselisr e P Cladiaie
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Ces milieux se caractZrisent par une
vZgZtation herbacZe dense et haute
(supZrieur e ~ 1 m). lls cor respondent
le plus souvent ” un stade de transition
entr e la prairie humide et la forst (lisier e
entre vZgZtation prairiale et for mation
for estier €). Leur distinction sur le ter rain
se fait par la dominance dOune ou de
plusieurs especes typiques.

prZser

N

La MZgaphorbiaie se caractZrise par
une vZgZtation hZtZr ogene se dZve -
loppant sur des sols humides et
riches, se tr ouvant dans des milieux ZclairZs, en lien avec des petits cours dOeau, en
lisier es for estier es ou en bor dure de plans dOeau ou de fossZs. Elle est composZe de
nombr euses plantes ~ fleurs telles que la
lysimaque et la salicair e. Il sOagit de plantes "
fleurs aux feuilles lar ges qui se distinguent
des graminZes et des car ex.
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La Roselier e ou Phragmitaie est une for mation
vZgZtale riveraine dominZe parler oseau (phragmite),
souvent accompagnZe de massettes.

Roselier e (VallZe de la Juine)

La Carieaie (magnocarieaie) forme un gr oupement
vZgZtal dominZ par le genr e Carex (la’che).
On trouve souvent des peuplements quasiment
mono spZcifiques ~ La’che des marais. Elle peut
former de gr os Touradons " La"che paniculZe.

Touradons de Car ex (VallZe de la Conie)

La Cladiaie est une for mation domipZe par le
Marisque (Cladium mariscus). La vZgZtation est
souvent haute (1~ 2 m) et dif ficilement pZnZtrable.

Le Marisque (Cladium mariscus)

Ces milieux pr otegent le cours dOeau des pollutions venant du versant. lls sont
souvent riches en especes et ser vent dOabri pour la faune. Le manque dOentr etien
entra’ne leur colonisation par des saules et I0Zvolution vers un stade foret.
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Les zones humides en tete de bassin (liZes aux sources de plateau)

/—GZanaIitZs

Les tetes de bassin versant r eprZsentent IOextreme amont des cours dOeau. Ce sont des milieux
fragiles et for tement dZgradZs. Pour tant leur position en amont du bassin leur per  met dOavoir
un r™le tres impor tant de prZvention contr e les pollutions " IQaval. Elles prZsentent des habitats
abritant une grande biodiversitZ et constituent des zones de r  eproduction pour les migrateurs.
En Beauce, le drainage a entra’nZ une diminution impor  tante de ces milieux. Les zones humides
prZsentes dans ces tetes de bassin sont essentiellement alimentZes par les rZsur gences de nappes
et les eaux de r uissellement.

.

U Les diffZrents types de zones humides de tste de bassin

Prairies humides de bas fond

Cette for mation a souvent une vZgZtation
hZtZrogene du fait de IOhumiditZ des
terrains. Cela donne un aspect en
mosaeque avec des zones " joncs,
des zones plus ou moins humides, et
des zones mar ginales "~ hautes herbes
hygr ophiles.

Ces prairies humides ne se maintiennent
que sOil y a la prZzsence dOactivitZs de
fauche ou de p%oturage. En lOabsence
dOentetien, elles Zvoluent vers des
mZgaphorbiaies ou des magnocarisaies
(suivant 1Oengorgement en eau), et
peuvent aboutir © la for mation de
boisements alluviaux.

Marais de Sceaux et de Migner ette (45)

Sour ces et chevelus de cours dDeau

Les sources proviennent des rZsur gences
des nappes et donnent naissance aux
cours dOeau. LorsquQelles sont nombreuses,
on obser ve un chevelu impor tant de petits
cours dOeau.

Sour ce de la Juine (45)

CLes sources en tete de la Juine sont des sour  ces de dZpression, cOest-"-dire quQelles se foment
dans les vallZes au niveau oe la sur  face piZzomZtrique de la nappe cr oise le fond topographique
de la vallZe. COest ce qui explique, lors des grandes variations interannuelles de niveau de la
nappe de Beauce la migration vers le haut ou vers I0aval des sour ces de la JuineE.

Extrait de 10Ztude prZliminair e ~ IOamZnagement de la Juine et de ses af fluents - SIARJA.



Les zones humides ponctuelles et les tourbier es

verkE

/_GZanaIitZs

Ces zones humides peuvent str e soient natur elles et localisZes dans les dZpr essions,
soient le plus souvent ar tificielles (mar es, Ztangs,E).

prZser

Les zones humides ar tificielles rZsultent alors dOactivitZs humaines passZes (abr euvoir
pour le bZtail, sour ce dOeau pour les usages domestiques, vestiges dOextraction de
matZriaux,E) et sont principalement menacZes par [Oabandon de ces pratiques qui
entra’ne un assechement et un comblement pr  ogr essif du milieu.

N

-

U Les diffZrents types de zones humides ponctuelles

Mar es, Ztangs et leur bor dure

Les mares et les Ztangs sont le plus souvent ar tificiels et rZsultent ddamZnagement
de IOhomme. Ce sont cependant des milieux tres riches au niveau de la biodiversitZ

et des lieux de r eproduction privilZgiZs pour les amphibiens. Ils ont un r™le impor  tant
pour la chasse et comme agrZment paysager

La zone humide compr end le Cplan dOeauE et ses bordures. Celles-ci peuvent
correspondr e ~ des ceintur es de vZgZtation typique des milieux humides comme
les roselier es ou les carisaies.
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Zones humides ar tificielles

On va tr ouver Zgalement des zones humides ar tificielles qui peuvent str e de natur es
diverses : cressonnier es (le long de la Juine et de IOEssonne essentiellement), plans
dOeau de loisirs, bassins de rZtention,E

Mar e en forst dOOrlZans (45)

U Les Tourbisr es et bas marais

Les tourbier es sont des habitats humides caractZrisZs par |[Oaccumulation dOune
couche de matier e organique issue des vZgZtaux : la tourbe. Ce sont des milieux
fragiles qui abritent une faune et une flor e particulisr e (mousse, car ex, jonc,E). Les
tourbier es sont localisZes dans les zones de dZpr essions. On tr ouve Zgalement des
zones tourbeuses le long des cours dOeau (ex : tourbier e alcaline en vallZe de
IOEssonne) et des tourbier es boisZes (ex : forst dOOrIZans).
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3.2.3 Les facteurs de dZgradation

La dZgradation et la rZgr ession des zones humides sur le bassin de la nappe de Beauce sont liZes
essentiellement aux politiques dOintensification agricole et aux grands amZnagements.

On distingue

Assechement par drainage ou diminution du niveau de la nappe

Le drainage est une pratique agricole qui consiste ~ assainir les par celles afin de per mettr e leur
mise en cultur e. Il entra”’ne une modification du fonctionnement hydr ologique de la zone humide et
peut, selon son intensitZ, conduir e " sa disparition totale par assechement. La vZgZtation typique

de zones humides dispara’t. Elle estr emplacZe par des cultur es.

Les prZlsvements impor tants dOeau dans la nappe, pour IQirrigation, IQindustrie ou IOalimentation en
eau potable, conduisent " une forte baisse de son niveau. Cela va contribuer " |Oassechement des
zones humides puisquOelles ne sont plus alimentZes en eau.

Peupleraies

La plantation de peupliers, dans un
souci de valorisation Zconomique,
sOest lagement dZveloppZe au dZtriment
des milieux humides originels (appau -
vrissement des milieux, banalisation de

la faune et de la flor e, abaissement de la
nappe dOeauE).

DZconnexion des zones humides avec le
cours dOeau

Afin de lutter contr e les inondations,
|OZosion des ber ges ou encor e faciliter
la navigation, les cours dOeau ont subi
de nombr eux amZnagements.

Peupleraie (V allZe du Loing)

Parmi ces amZnagements on tr ouve : IOendiguement ou les merlons de curage qui surZlsvent
les ber ges et dZconnectent le lit de larivir e de la zone humide. Celle-ci nOest plus alimentZe par
le cours dOeau lors des crues. Il sOen suit plusieurs consZquences : assechement de la zone
humide, suppr ession de zones de frayer es, augmentation du risque dOinondation "~ IQaval par
suppr ession du r™le dOexpansion des crues, etc.

CrZation de plans dOeau artificiels

La crzation de plans dOeau artificiels
(base de loisirs, lieu de chasse,E) est
une pratique de plus en plus courante.

lls sont crZZs au dZtriment des milieux
humides natur els. Il en ressort une
diminution de 1QintZret patrimonial du
milieu. Les plans dOeau en connexion
directe avec les cours dOeau peuvent
entra’ner des Ztiages plus impor tants et
un rZchauf fement de la tempZratur e de
IOeau de ces cours dOeau.

Plan dOeau (\allZe de la Cisse)



Fermetur e du milieu

verkE

Cela rZsulte dOun abandon de la gestion prairiale du milieu (fauche, p%.turage) qui
Zvolue alors natur ellement vers un boisement. Le milieu sOen tr ouve appauvri et la
vallZe se fer me pr ogr essivement. Ce boisement unifor me de la plaine alluviale peut
"~ ter me favoriser la disparition des zones humides par atter  rissement.

prZser

Remblai

N

Les travaux de r emblaiement,
destinZs ~ gagner de IOespace,
se sont multipliZs au cours
des dernier es dZcennies.
Ils causent de graves
dZgradations aux milieux
humides, dont la diminution
de la capacitZ dOZcrstement
des crues.
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Remblai (V allZe de IOEssonne)

PrZsence dOespeces invasives

La prZsence dOespeces invasives (especes exotiques intr oduites par IOhomme qui
par leur dZveloppement impor tant pr ovoque une diminution de la biodiversitZ),
entra’ne la rarZfaction ou la disparition dOespeces vZgZtales et animales ainsi quOun
dZsZquilibr e au sein des Zcosystemes. Ex : Jussie, RenouZe du Japon, Ragondin.

Pollutions

LOutilisation de produits phytosanitair es ou la prZsence de pr oduits toxiques
(utilisation de la zone humide comme dZchar ge sauvage) peuvent avoir un impact
nZfaste sur les zones humides, en entra’nant une modification de la faune et de la
flor e infZodZes " ces milieux ou encor e une contamination des sZdiments.

LOutilisation impor tante dOengrais chimiques peut entra’ner un enrichissement
en ZlZments nutritifs qui favorise le dZveloppement dOespeces dites r  udZrales
comme les r onces ou les or ties au
dZtriment des especes originelles.
On a donc une banalisation du
milieu par r udZralisation.

DZcharge sauvage (V allZe de IOEssonne)




3.2.4 Mesur es de protection et de gestion sur le bassin
Pr otection

La prZservation des zones humides sur le bassin sOexprime " travers dif ~ fZrents outils de pr otection de
la natur e : parc natur el rZgional (PNR du G%otinais (45)), rZser ves natur elles nationales (Grand Pier re
et Vitain (41)), rZser ves natur elles volontair es (marais de Lar chant (77),E), ar retZ de pr otection de biotope,
site inscrit, site classZ et Natura 2000.

Sur le bassin Seine Nor mandie 21 % des zones CpotentiellementE humides sont dans

des secteurs qui font IOobjet de mesur es de protection (Natura 2000, Ar retZ de Pr otection
de Biotope, Site inscrit, Site classZ, etc.). 27 % sont dans des secteurs uniquement
recensZs (ZNIEFF).

Exemples de mesures de gestion

Des actions de gestion des milieux humides sont entr  eprises sur le ter ritoir e :

Restauration de mar es

LOabandon des pratiques traditionnelles entra’ne un comblement des mar  es, et une colonisation
progressive par de la vZgZtation. En forst dOOrlZans, IDONF mene des actions de r estauration
des mar es. Les travaux consistent ~ rajeunir le milieu en coupant les ligneux aux abor dset”
curer le fond et les fossZs dOalimentation.

Maintien de milieux ouver ts (roselier es, prairies,E.)

LOabandon des milieux entra” -
ne leur fer meture par des
boisements. La gestion
consiste alors " ouvrir le
milieu en instaurant du
p%oturage extensif. Les prairies
humides sur la commune de
Romilly sur Aigr e ou sur les
terrains acquis par le conseil
gZnZral de IOEssonne, sont
entretenues par p%oturage
bovin, Zquin ou ovin. Sur la
vallZe de la Cisse des vaches
Highlands, adaptZe s aux
milieux humides per mettent
dOouvrir les milieux.

Vaches Highlands (V allZe de la Cisse)

Reconnexion avec les cours dDeau

Les syndicats de rivier es menent des actions der estauration et de r econnexion des zones humides
latZrales avec les cours dOeau : re-crZation de frayer e ~ br ochets, suppr ession des merlons de
curage (syndicat de la Cisse),E.
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